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Le Recteur/ Président de lAssemblée de l'Université Cheikh Anta

Diop de Dakar, informe le public que le dépôt des dossiers

dhdmission des bacheliers au titre de l'année académique 2Ol6-20L7

à I'UCAD se fait exclusivement à travers la plateforme CAMPUSEN.

En conséquence, seuls les dossiers parvenus à travers le canal de

la plateforme seront traités par les établissements de I'UCAD. La date

limite de dépôt des demandes pour les titulaires de diplôme autre

que le baccalauréat sénégalais est prévue le lundi 31 octobre 2O16

délai de rigueur.

Le Recteur
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